
 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DE L'ISERE 
EPIC MATHEYSINE TOURISME 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE DE DIRECTION 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2025 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,  
Vu le Code du Tourisme,  
Le douze décembre deux mille vingt-cinq, les membres du comité de direction se sont réunis à Susville, sur 
convocation qui leur a été adressée par le Président de Matheysine Tourisme, datée du dix-neuf novembre deux 
mille vingt-cinq conformément aux articles L2122-7 et L2122-8 du CGCT applicables en la matière. 
 

Délibération n°19-2025 
BUDGET PRIMITIF 2026 – 
MATHEYSINE TOURISME 

 

Titulaires présents : Arnaud CHATTARD, Jean-Michel BRUGNERA, Nicolas CABUS 
Suppléants : Pascal CHARLES, Franck GERBI, Gilbert MAUGIRON, Riccardo PEZ  
Excusés : Marie-Claire DECHAUX, Damien GIRARD, Alain COLLAUD, Sœur Marie-France BROTHIER 
Pouvoir : Fabiola COUHIN à Franck GERBI 
  
Nombre de pouvoirs : 1 
Nombre de membres en exercice : 15  
Nombre de membres présents : 8  
Nombre de membres votants : 8 

 
Le Président présente et soumet le budget primitif de l’année 2026 (budget joint en annexe) au vote. 
 
Le budget primitif 2026 est adopté à 8 pour, 0 contre, 0 abstention par le comité de direction. 
 

Pour copie conforme 
Le 12/12/2025 
Le Président Arnaud CHATTARD 

 
Date d’envoi à la préfecture 12/12/2025 
Date d’affichage – publication 12/12/2025 
Certifié rendu exécutoire 12/12/2025 
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